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De nouveaux droits
pour les enfants
souffrant de troubles
de l'apprentissage

• Une proposition de décret que des parlementai-
vise à harmoniser l'accueil res de la Fédération
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ments matériels plus
lourds relatifs à la
mobilité ou à l'acces-
sibilité des bâtiments,
une liberté sera lais-
sée à un pouvoir or-
ganisateur "qui orga-
ni,'Ieplusieurs implan-
tations de déterminer
l'implantation qui dis-

pose déjà des équipe-
ments" ou qui sera la
plus .adaptée pour les
mettre en place.

L'objectif des députés est donc de
s'assurer que l'accueil de ces élèves
puisse se faire de manière plus homo-
gène entre les établissements.

"De plus, précise Mathilde Vandorpe,
si les besoins spécifiques ne sont pas pris
en considération par l'école, les parents
bénéficieront d'un droit de requête
auprès de l'administration qui jouera un

rôle de médiation. Nous

Viser la concertation
C'est donc pour fa-

voriser cette inclusion,
mais aussi pour se
confOrmer aux traités
internationaux enma-
tière de lutte contre
les discriminations,
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voulons éviter la judi-
ciarisation de tels dos-
siers. De même, l'esprit
de notre décret est de
favoriser la coopéra-
tion entre la famille, la
direction, les centre.ç
PMS, les enseignants et
les spécialistes exté-
rieurs qui établiront les
diaynostics médicaux.
Nous voulons donc
aider chaque école à
s'organiser collective-
ment pour répondre de
manière spécifique aux
besoins de ces élèves,

dans un cadre décrétal qui n'existait pas. "
Si ce décret est donc désormais dé-

posé ce mardi, il s'agira encore d'ac-
compagner les directions qui ne béné-
ficieront pas de moyens supplémen-
taire pour y répondre.

L'accueil réservé
aux élèves
présentant
des besoins
spécifiques
est encore

très dépendant
de la sensibilité
de chaque
enseignant.

"Nous voulons donc
aider chaque école

à s'organiser
collectivement pour

réJ!ondre de
manrere spécifique

aux besoins
de ces élèves."

MATHILDE VANDORPE
Parlementaire à l'assemblée de
la Fédération Wallonie-Bruxelles.
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